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Dire ction région al e  d e  l’environn e m e nt,
d e  l’am é n a g e m e nt et  du lo g e m e nt

d e  C o r s e

A rr êté  n°                                       du  2 7  a o ût 2 0 2 1
 p ortant m o difi c ation d e  l’arrêté  n° 2 A-2 0 2 1– 0 4-2 7-0 0 0 3  du 2 7  avril 2 0 2 1,

p ortant d éro g ation d e  prél èv e m e nt d e  v é g éta u x , e s p è c e s  m arin e s
proté g é e s, à  d e s  fin s  s c i e ntifiqu e s  p our é v alu ation d’imp a ct

L e  préfet d e  C o r s e, préfet d e  la C o r s e-du-S ud
c h evali er d e  la L é gi on d’honn e ur

c o m m a nd e ur d e  l’ordre  n ation al du m érite

Vu le  code  de l’environnement,  notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, et R.411-1 à
R.411-14,  relatifs  à  la  conservation  des  espèces  animales  ou  végétales  protégées,  et
notamment  aux  interdictions  afférentes  ainsi  qu’aux  dérogations  susceptibles  d’êtres
délivrées ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif  aux dérogations aux mesures de
protection de la faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine
naturel ;

Vu le  décret  du  président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant
Monsieur Pascal LELARGE en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  6  septembre  2019  portant  nomination  de
Monsieur Jacques LEGAIGNOUX  en  qualité  de  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse ;

Vu l’arrêté n° 2A-R20-2020-08-18-009 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, en date
du  18  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jacques  LEGAIGNOUX,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse ;

Vu l’arrêté  n°  2A-R20-2020-08-19-002  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse en date du 19 août 2020, portant subdélégation
de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Corse ; 
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Vu la demande formulée par le bénéficiaire en date du 8 mars 2021, composée du formulaire
CERFA n° 13617*01, daté du 8 mars 2021 ;

Vu la  demande  formulée  par  le  bénéficiaire  en  date  du  12  mars  2021  auprès  du  conseil
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) ;

Vu la consultation du public réalisée sur le site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud du
08 au 23 avril 2021 ;

C o n sid érant  : 

- l’arrêté n° 2A-2021-04-27-00003 en date du 27 avril  2021 portant dérogation de
prélèvements  de  végétaux,  espèces  protégées,  à  des  fins  scientifiques  pour  
évaluation d’impact ;

- que  le  bénéficiaire  n’a  pas  pu  réaliser  les  prélèvements  en  raison  de  la  crise  
sanitaire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

A R R E T E

Article 1er - L’arrêté n° 2A-2021-04-27-00003 est prorogé jusqu’au 30 septembre 2021.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur régional de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Corse,  le  directeur
départemental  des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Corse-du-Sud.

Bastia, le 27/08/2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur de l’environnement,

de l’aménagement et du logement et par délégation, 
La cheffe de la division eau et mer, 

      
      Maelys Renaut

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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